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RESULTATS CAP DES DIRECTEURS  
 

(SOUS-RESERVE DE VALIDATION PAR L’ADMINISTRATION CENTRALE) 
 

Ont siégé :       Marie Thérèse CORNE  tél : 05 61 89 48 10            Philippe NONNENMACHER tél : 01 48 73 20 34 
 

Déclaration liminaire  
 

Le 6 mai, les français ont fait le choix d’un changement politique. Nous sommes sensibles à la réaffirmation au plus haut de l’Etat 
des valeurs portées par l’ordonnance du 2 février 1945, notamment la primauté de l’éducatif sur le répressif. La suppression 
annoncée du Tribunal correctionnel pour mineurs et des autres dispositions de la loi du 10 août 2011 conforte le SNPES PJJ FSU 
dans la justesse de ses combats. N’oublions pas que le candidat François HOLLANDE, quand bien même il aurait prévu de 
maintenir le programme de doublement des CEF, ce que nous déplorons, s’est engagé à ce que cela ne se fasse pas au détriment des 
modes traditionnels d’hébergement ou en ponctionnant sur les moyens des services de milieu ouvert et d’insertion. 
 
Nous serons vigilants à ce que ces engagements soient tenus et que la PJJ retrouve les moyens humains, matériels et budgétaires 
nécessaires à l’exercice de ses missions éducatives. 
 
Nous espérons que cette nouvelle mandature apporte des réponses aux problèmes que nous n’avons eu de cesse de porter et, plus 
particulièrement, ces 10 dernières années : 

- les suppressions de postes et l’alourdissement de la charge de travail de tous les métiers, 



- les diminutions budgétaires cumulées année après année, 
- les restructurations conduites à marche forcée sous l’angle unique de la rentabilité, 
- les réformes statutaires annoncées et jamais abouties, 
- l’instrumentalisation des dispositifs de formation, 
- l’absence de distanciation entre les faits divers et la mise en spectacle politique et législative, 
- la négation du dialogue social. 

 
C’est uniquement sur ces bases que la PJJ pourra conduire ses missions éducatives inscrites dans une politique de l’enfance plus 
globale et répondant aux aspirations du nouveau gouvernement à plus de justice et à une plus grande considération de la jeunesse. 
 

POSTES SPECIFIQUES DIRECTEURS 
Nouvelle Affectation Ancienne Affectation 

INTER 
REGION 

Dpt Structure Unité Fonction Nom Prénom Bar Dpt Structure Observations 

AC 75 
SOUS-DIRECTION 
MPJE 

BUREAU K1 - SECTION 
AFFAIRES JURIDIQUES 
ET REGLEMENT DES 
LITIGES 

REDACTEUR 

PV     

AC 75 
SOUS-DIRECTION 
MPJE 

BUREAU K2 - SECTION 
ACTION D'EDUCATION 
DANS LE CADRE PENAL 

REDACTEUR 

PV     

AC 75 
SOUS-DIRECTION 
MPJE 

BUREAU K2 - SECTION 
ACTION D'EDUCATION 
DANS LE CADRE PENAL 

REDACTEUR 

PV     

AC 75 
SOUS-DIRECTION 
MPJE 

BUREAU K3 - SECTION 
PILOTAGE ET 
ORGANISATION 
TERRITORIALE 

REDACTEUR 

Pv     

AC 75 
SOUS-DIRECTION 
MPJE 

SERVICE AUDIT 
CENTRAL NATIONAL 

AUDITEUR 

CENTRAL 

BIBES Mathilde 19   Retour délégué du 
Préfet 

CENTRE 
EST 

69 
DIRPJJ CENTRE EST 
siège à LYON 

  AUDITEUR 

TERRITORIAL 

NOUIBAT Dalila 4.75 38 STEMO Isère Nord Poste fermé 

GRAND 
EST 

54 
DIRPJJ GRAND-EST 
siège à NANCY   

CHARGE DE 

COMMUNICATIO

N 

PV     

GRAND 
NORD 

59 
DIRPJJ GRAND NORD 
siège à LILLE 

DPEA AUDITEUR 

TERRITORIAL 

DELATTRE Grégory 12.75 
RC 

21 DIPJJ Centre audit  

GRAND 
NORD 

59 
DIRPJJ GRAND NORD 
siège à LILLE 

DPEA AUDITEUR 

TERRITORIAL 

CARPENTIER Thierry 12 21 CEF Châtillon sur Seine  

IDF/OM 75 
DIRPJJ ILE DE 
FRANCE-OM 

DIRECTION PEA - UNITE 
POLITIQUES 
EDUCATIVES 

CONSEILLER 

TECHNIQUE 

PV     

IDF/OM 75 
DIRPJJ ILE DE 
FRANCE-OM 

DIRECTION PEA - UNITE 
POLITIQUES 
EDUCATIVES 

CONSEILLER 

TECHNIQUE 

PV     

SUD 31 
DIRPJJ SUD siège à 
TOULOUSE 

  CONSEILLER 

TECHNIQUE 

FOISSAC Jean-François 11.25   Réintégration de 
détachement 



SUD 31 
DIRPJJ SUD siège à 
TOULOUSE 

  
AUDITEUR 
TERRITORIAL 

MAURETTE-AUSENAC 
Agnès 

35 31 DIPJJ 31 C.T.  

SUD 31 
DIRPJJ SUD siège à 
TOULOUSE 

  
AUDITEUR 
TERRITORIAL 

ROSIN Isabelle 32.75 974 DTPJJ Réunion  

CENTRE 
EST 

69 
SE-EPM RHONE siège à 
MEYZIEU 

UESEEPM MEYZIEU DIRECTEUR DE 

SERVICE 

PIBAROT Pierre 8.5 69 DIPJJ Centre Est C.T Prise de poste au 
01/06/12 

GRAND 
NORD 

62 EPE ARTOIS 
UEHC BRUAY LA  
BUISSIERE future UECEF 
BRUAY LA BUISSIERE 

DIRECTEUR DE 

SERVICE 

HORNUNG Richard 16.75 62 EPE Artois  

IDF/OM 91 
EPEI BURES SUR  
YVETTE futur CEF 
BURES SUR YVETTE 

  DIRECTEUR DE 

SERVICE 

BERTRAND Claire-Amélie 21 78 STEMO Val de Seine  

IDF/OM 95 
EPEI PONTOISE futur 
CEF PONTOISE 

  DIRECTEUR DE 

SERVICE 

DIVY Laurent 13.5 95 EPEi Pontoise Poste fermé 
Redéploiement 

SUD EST 13 CEF MARSEILLE 
  
 

DIRECTEUR DE 

SERVICE note 

SDRHRS du 4 avril 

2012 

Report de l’ouverture du poste     

SUD EST 84 CEF MONTFAVET UECEF MONTFAVET DIRECTEUR DE 

SERVICE 

DONNETTE Amélie 4.75 42 EPE Roanne Poste fermé 

IDF/OM 971 EPEI GUADELOUPE   DIRECTEUR DE 

SERVICE 

DAISSE Nathalie 16.75 62 EPE Saint Martin les Boulogne PV 

 
POSTES SPECIFIQUES CATEGORIE A ET B 

 
INTER 
REGION 

Dpt Structure Unité Fonction Nom Prénom Bar Dpt Structure Observations 

AC 75 SOUS-DIRECTION MPJE 

BUREAU K1 - SECTION 
AFFAIRES JURIDIQUES 
ET REGLEMENT DES 
LITIGES 

REDACTEUR 

PV     

AC 75 SOUS-DIRECTION MPJE 
BUREAU K2 - SECTION 
ACTION D'EDUCATION 
DANS LE CADRE PENAL 

REDACTEUR 
PV     

AC 75 SOUS-DIRECTION MPJE 

BUREAU K3 - SECTION 
ARTICULATION 
ACTEURS JUSTICE 
MINEURS 

REDACTEUR 

Autre corps retenu     

AC 75 SOUS-DIRECTION MPJE 

BUREAU K3 - SECTION 
PILOTAGE ET 
ORGANISATION 
TERRITORIALE 

REDACTEUR 
JURISTE 

PV     

AC 75 SOUS-DIRECTION POM BUREAU L4   

ADJOINT CHEF 
DE BUREAU 
CONTRÔLE DE 
GESTION 

RECAPET Jean-François 31.75 75 DPJJ AC SDPOM/L1 A republier 
Poste offert à un attaché 

ENPJJ 13 PTF SUD EST - 
MARSEILLE 

  FORMATEUR Autre corps retenu (éduc)     

ENPJJ 21 PTF CENTRE - DIJON   FORMATEUR Autre corps retenu (éduc)     

ENPJJ 31 PTF SUD - TOULOUSE   FORMATEUR 
Autre corps retenu (CSE)     

ENPJJ 33 PTF SUD OUEST - 
BORDEAUX 

  FORMATEUR Autre corps retenu (CSE)     

ENPJJ 35 PTF GRAND OUEST - 
RENNES 

  FORMATEUR Autre corps retenu (CSE)     



ENPJJ 54 PTF GRAND EST - 
NANCY 

  FORMATEUR PV     

ENPJJ 59 DIRECTION DE LA 
RECHERCHE 

RECHERCHE CHERCHEUR PV     

ENPJJ 59 DIRECTION DES 
FORMATIONS 

  FORMATEUR 
BADAOUI-BELLA Chahira 8.75 

RC 
21 STEMOI Dijon  

ENPJJ 59 DIRECTION DES 
FORMATIONS 

  FORMATEUR PV     

ENPJJ 59 DIRECTION DES 
FORMATIONS 

  FORMATEUR PV     

ENPJJ 59 DIRECTION DES 
FORMATIONS 

  FORMATEUR PV     

ENPJJ 59 PTF GRAND NORD - 
ROUBAIX 

  FORMATEUR Autre corps retenu (PT)     

ENPJJ 69 PTF CENTRE EST - LYON   FORMATEUR Autre corps retenu (CSE)     

ENPJJ 93 PTF ILE DE FRANCE - 
PANTIN 

  FORMATEUR Autre corps retenu (Infirmier)     

CENTRE 
EST 69 DIRPJJ CENTRE EST siège 

à LYON 
  

AUDITEUR 
TERRITORIAL 

PV     

CENTRE 
EST 69 DIRPJJ CENTRE EST siège 

à LYON 
  

CONSEILLER 
TECHNIQUE 

COUDER Denis 13.75 69 SEEPM Meyzieu Prise de poste le 
01/06/12 

CENTRE 
EST 69 DIRPJJ CENTRE EST siège 

à LYON 
  

CONSEILLER 
TECHNIQUE 

CHANAL Magali 21 07/26 DTPJJ Drôme Ardèche A republier 

CENTRE 
EST 69 DIRPJJ CENTRE EST siège 

à LYON 
  

AUDITEUR 
TERRITORIAL 

PV     

GRAND 
OUEST 

35 DIRPJJ GRAND OUEST 
siège à RENNES 

DPEA 
AUDITEUR 
TERRITORIAL 

PV     

GRAND 
NORD 

60 DTPJJ OISE siège à 
BEAUVAIS 

  
CONSEILLER 
TECHNIQUE 

PV     

IDF/OM 75 
DIRPJJ ILE DE FRANCE-
OM 

COMMUNICATION 
CHARGE DE 
COMMUNICAT
ION 

PV     

IDF/OM 75 DIRPJJ ILE DE FRANCE-
OM 

DPEA - UNITE AUDIT 
AUDITEUR 
TERRITORIAL 

Autre corps retenu (CSE)     

POUR INFORMATION 
DIVERS 
HORS 
PJJ 

75 
DIRECTION DES 
SERVICES JUDICIAIRES 
TGI PARIS 

CHARGE DE MISSION 
AUPRES DU 
PROCUREUR 

DIRECTEUR 
PAUL Frédérique 

 
   

DIVERS 
HORS 
PJJ 

75 
FORUM FRANCAIS 
POUR LA SECURITE 
URBAINE 

CHARGE DE MISSION DIRECTEUR 
En cours de recrutement 

 
   

POSTES CLASSIQUES 
 

Nouvelle Affectation Ancienne Affectation 

INTER 
REGION 

Dpt Structure Unité Fonction Nom Prénom Bar Dpt Structure Observations 

CENTRE 18 EPE BOURGES  DIRECTEUR PV     

CENTRE 58 STEMOI NEVERS  DIRECTEUR 
LARDENOIS Didier-Jean 5.75 38 DTPJJ Isère Réintégration de 

disponibilité 



CENTRE 
EST 

07 
STEMO DRÔME-
ARDECHE  

siège à PRIVAS DIRECTEUR 
CARME Philippe 23.75 55 STEMO Verdun Briey PV 

CENTRE 
EST 

63 
EPE CLERMONT 
FERRAND 

 DIRECTEUR 
SOUIL Elodie 9   Réintégration mise à 

dispo DGESCO 
GRAND 
NORD 

62 EPE ARTOIS  DIRECTEUR 
BADAOUI-MAHMOUDI 
Majda 

5.75 59 DIRPJJ Grand Nord audit  

GRAND 
OUEST 

22 STEMO ARMORIQUE  siège à SAINT-BRIEUC DIRECTEUR MARTINAT Laurence 6 21 DIPJJ Centre audit  

GRAND 
OUEST 

53 
STEMOI LAVAL futur 
STEMOI MAINE 

siège à LAVAL DIRECTEUR PV     

ILE DE 
FRANCE-
OM 

78 
STEMO VAL DE SEINE 
à LES MUREAUX 

 DIRECTEUR 
MAY-BYADE Sylvie 35.75 78 DTPJJ Yvelines C.T.  

ILE DE 
FRANCE-
OM 

92 
STEMO CENTRE DES 
HAUTS DE SEINE  

siège à NANTERRE DIRECTEUR 
BOMANE-SAIB Gérard 20.75 77 STEMO Marne la Vallée Redéploiement Poste 

fermé 

ILE DE 
FRANCE-
OM 

93 STEMO PANTIN  DIRECTEUR 
FIRER Marion 5.75 93 STEMO Aulnay-sous-Bois Redéploiement Poste 

fermé 

ILE DE 
FRANCE-
OM 

93 
STEMO PIERREFITTE 
SUR SEINE 

 DIRECTEUR 
TENAUD Marie-Laure 10 93 STEMO Blanc-Mesnil Redéploiement Poste 

fermé 

SUD EST 84 STEMO AVIGNON  DIRECTEUR HIMELFARB Natacha 32.5 75 AC SDK/K2 S/R demande liée 

SUD 
OUEST 

16 EPE ANGOULEME  DIRECTEUR MORANGE Alain 38 87 EPEI Limoges PV 

CENTRE  21 STEMOI Dijon  DIRECTEUR 
DALLIERE-DETRY 
Angélique 

7 21 EPE Bourgogne Est PV 

SUD 
OUEST 

17 
STEMOI Poitou Charente 
Ouest 

 DIRECTEUR 
CHWASTYK-MARET 
Valérie 

28.5 
RC 

86 EPE Poitiers PV 

 
     COMMENTAIRES  : Le DPJJ prend en compte le changement de cap dans les orientations qui va se traduire par une évolution législative : projet de loi pour annuler le 
Tribunal correctionnel pour mineurs. Il prend acte de la dynamique politique autour de l’ambition éducative en faveur des publics jeunes en difficulté (pauvreté, échecs…). 
Il réaffirme le nécessaire équilibre entre le nombre de places en CEF et en hébergement traditionnel. Par ailleurs, le DPJJ souhaite une augmentation significative du nombre des 
familles d’accueil avec une indemnité revalorisée (à terme la porter à 40 euros). 
Le DPJJ prend acte du malaise persistant dans tous les hébergements et a fait une lettre de mission à M. BRZEGOWY sur ce sujet. 
Concernant l’évolution statutaire des directeurs, il y a « un espace d’évolution réduit » sur la grille indiciaire, il y aurait plus de marge sur l’indemnitaire. Monsieur ROUSSET 
rappelle que sur 4 années, 4,8 millions d’euros ont été distribués au titre de l’IFO mais oublie le gel du point d’indice et concède qu’il y a un gros problème sur les critères de 
répartition. Pour cela, il propose un groupe de travail avec les organisations syndicales sur le thème de l’indemnitaire, en juin 2012. Il porte également à notre connaissance la 
finalisation d’un travail  intégrant une consultation des OS sur les parcours professionnels dans les DIR Sud Est et Sud Ouest sur la base des postes de DF3.  
La DGAFP devait finaliser le statut des attachés début 2012 mais ne le fera qu’en fin d’année 2012. Ce statut devait servir de référence pour sortir le corps des directeurs du A 
type. Les directeurs PJJ remplissent dorénavant les conditions au regard des responsabilités et du périmètre de leur service.  
Nous attendons en conséquence une revalorisation sensible de notre statut. 
Le DPJJ s’est engagé à ce que les agents, notamment les auditeurs, n’aient pas à avancer des sommes sur leurs fonds propres pour l’exercice de leur fonction. 
Le DPJJ conteste l’absence de dialogue social et renvoie au nombre de CTP en tous genres qui se sont tenus ces dernières années. Il rappelle que le PSN3 prévoit un volet sur ce 
sujet et des indicateurs de suivi vont être fixés. 
 
Recours en évaluation : les intéressés sont invités à prendre contact avec les délégués. 
Demande de congé formation : l’intéressé est invité à prendre contact avec les délégués. 
Intégration dans le corps des directeurs : avis favorable pour 2 demandes. Les intéressés sont invités à prendre contact avec les délégués. 
Demandes de mis en disponibilité : avis favorable pour 3 demandes. Les intéressés sont invités à prendre contact avec les délégués. 


